
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exploitation de l’Hôtel de Ville 
 
 
 
Madame la Présidente, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
Comme vous l’avez certainement appris, la Fondation Cogest’ems, par l’intermédiaire de son 
directeur M. Serge Gétaz, a annoncé à la municipalité son intention de recentrer son activité sur 
les établissements médicaux sociaux (EMS). 
 
Dès lors, la fondation souhaite ainsi renoncer à la gestion de l’Hôtel de Ville et du bar Le 
Caribou. Par la même occasion, ayant besoin de locaux supplémentaires, elle désire 
transformer la brasserie en locaux disponibles dans le cadre de son activité pour les personnes  
placées dans son établissement. 
 
Mme Debbie Rochat, responsable de l’Hôtel de Ville et M. Patrick Théry, responsable du Bar Le 
Caribou souhaitent s’associer afin de reprendre l’exploitation complète de l’hôtel et du bar, tout 
en proposant la réouverture du restaurant au premier étage. 
 
La municipalité accepte que ces deux personnes reprennent à leur compte le bail signé avec la 
Fondation Cogest’ems et s’occupent de la gestion de cet établissement à partir du 1er 
décembre 2017. 
 
Divers travaux seront nécessaires pour assurer une reprise harmonieuse de cet hôtel et un 
préavis regroupant les modifications envisagées sera proposé à votre conseil en début de 
l’année prochaine. 
 
 
 La municipalité. 

Conseil communal 
de et à 
1660 Château-d’Oex 

Château-d’Oex, le 10 octobre 2017 
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